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Devant le juge des affaires familles

Par elisa, le 16/07/2011 à 00:23

Bonjour,rnest ce que lorsque ont passe devant le juge des affaires familles la decision du juge
est t'elle immédiate,si les conjoint ne sont pas d'accord? si par exemple ont passe le lundi
devant le juge est ce que le pére peu prendre l'enfant de 3 mois le samedi la journée?

Par mimi493, le 16/07/2011 à 00:24

Le juge met sa décision en délibéré (pas de décision à "chaud").rnDonc il faut attendre de
recevoir le jugement

Par elisa, le 16/07/2011 à 09:42

et combien de temps cela prend t'il a peu prés?

Par mimi493, le 16/07/2011 à 11:44

ça dépend de la charge de travail du juge et là il est en vacances
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